
LES OBLIGATIONS DE COMMUNICATION 
2021-2027

Webinaire du 18/04/2023



Règlement (UE) 2021 - 1060 portant dispositions communes 
(RPDC) [relatives au Fonds européen de développement régional, au 
Fonds social européen plus, au Fonds de cohésion, au Fonds pour 
une transition juste et au Fonds européen pour les affaires maritimes, 
la pêche, etc...]

• ART.47-49 définit le cadre pour AG et bénéficiaires en terme de 
visibilité et transparence

• caractéristiques techniques de l’utilisation de l’emblème de l'Union

Règlement (UE) 2021 - 1059 relatif à la coopération territorial 
européenne (CTE)

• ART. 36 →Transparence et communication

• Article 36 et Annexe IX du RPDC → Spécifications techniques

Une approche unique pour la communication

LA COMMUNICATION DANS LE RÈGLEMENT RPDC & 
INTERREG 2021-2027

https://www.europe-en-auvergnerhonealpes.eu/sites/default/files/FINANCEMENT-EUROPEEN/Programmes21-27/reglement_ue_2021_1060_rpdc.pdf
https://www.europe-en-auvergnerhonealpes.eu/sites/default/files/FINANCEMENT-EUROPEEN/Programmes21-27/reglement_ue_2021_1059_cte.pdf


• Règles dans le Manuel du Programme

• Règles dans la convention

Repetitio est mater studiorum

LES REGLES DE COMMUNICATION SONT ENCORE UN TABOU ?

Le Programme vous accompagne 

• Guide de communication 

• Webinaires, ateliers et tout autre outil de support qui s’avère nécessaire

• emails, téléphone, signaux de fumée, etc.→ les projets peuvent demander 
l’approbation à la chargée de communication  

https://www.interreg-alcotra.eu/sites/default/files/Manuel%20ALCOTRA%202021-2027%20-%20FR_V1_26012023.pdf
https://www.interreg-alcotra.eu/sites/default/files/Aura-CharteAlcotra-KitCom-exe%20%28002%29.pdf
https://www.interreg-alcotra.eu/sites/default/files/Aura-CharteAlcotra-KitCom-exe%20%28002%29.pdf


CHECKLIST DES RÈGLES DE COMMUNICATION ET DE 
VISIBILITÉ

LORSQUE LES BENEFICIAIRES COMMUNIQUENT…

Tous les projets sont décrits sur leurs sites web, réseaux 
sociaux

Ils doivent utiliser la mention (co-) financé pour souligner le 
soutien Interreg.

Ils ont des belles plaques.

Des affiches qui ne sont pas si mal non plus.

Les opérations d’importance stratégique doivent vraiment 
savoir comment organiser des événements.

Les microprojets sont amusants aussi, ils doivent savoir 
comment atteindre leurs bénéficiaires finaux.

La voie de la correction financière est ouverte au cas où 
des partenaires ne respectent pas les règles de 
communication. Mais ils ne le feront pas !😉



Emblème de l’Union 

Lorsqu’ils exercent des activités de visibilité, de transparence et de 

communication, les États membres, les autorités de gestion et les 

bénéficiaires utilisent l’emblème de l’Union conformément à l’annexe IX

ARTICLE 47
Règlement (UE) 2021 - 1060 portant dispositions communes 
(RPDC) 

Télécharger " logos Interreg 
ALCOTRA 2021-2027"

https://www.europe-en-auvergnerhonealpes.eu/sites/default/files/FINANCEMENT-EUROPEEN/Programmes21-27/reglement_ue_2021_1060_rpdc.pdf
https://www.interreg-alcotra.eu/sites/default/files/logos%20Interreg%20ALCOTRA%202021-2027.zip


Qu’est-ce qui ne va pas avec cette photo ?

ARTICLE 47
Règlement (UE) 2021 - 1060 portant dispositions communes 
(RPDC) 

https://www.europe-en-auvergnerhonealpes.eu/sites/default/files/FINANCEMENT-EUROPEEN/Programmes21-27/reglement_ue_2021_1060_rpdc.pdf


À quoi cela devrait ressembler

ARTICLE 47
Règlement (UE) 2021 - 1060 portant dispositions communes 
(RPDC) 

https://www.europe-en-auvergnerhonealpes.eu/sites/default/files/FINANCEMENT-EUROPEEN/Programmes21-27/reglement_ue_2021_1060_rpdc.pdf


ARTICLE 47
Règlement (UE) 2021 – 1060
portant dispositions communes (RPDC) 

Mauvaise utilisation du logo

• La référence au Fonds européen de développement régional n’est plus 
nécessaire pour la période 2021-2027.

• La seule mention à utiliser est « Cofinancé par l’Union européenne », sans 
référence à des fonds spécifiques

1. N’utilisez aucun autre élément typographique sur la même ligne du logo 

2. Ne pas inverser, déformer, étirer, incliner ou modifier le logo en aucune façon. 

3. Ne pas couper le logo

4. Ne pas faire pivoter le logo. La seule utilisation correcte du logo est à 
l’horizontale à un angle de 0º.

5. Ne pas modifier la composition des éléments du logo. Ils sont invariables.

6. N’utilisez pas de contour autour du logo

7. N’utilisez pas le logo dans le corps du texte. Dans le corps du texte, utilisez 
simplement le mot Interreg dans la police du corps du texte. 

8. Ne pas utiliser le logo dans une autre couleur que la version couleur standard 
ou les variations acceptées.

9. Évitez autant que possible les arrière-plans colorés. Fonds blancs à privilégier 
à tout moment.

https://www.europe-en-auvergnerhonealpes.eu/sites/default/files/FINANCEMENT-EUROPEEN/Programmes21-27/reglement_ue_2021_1060_rpdc.pdf
https://www.europe-en-auvergnerhonealpes.eu/sites/default/files/FINANCEMENT-EUROPEEN/Programmes21-27/reglement_ue_2021_1060_rpdc.pdf


Chaque partenaire d’une opération Interreg ou chaque organisme mettant en œuvre un instrument 
financier fait mention du soutien octroyé par un fonds Interreg à l’opération Interreg: 

a) en fournissant sur le site internet officiel ou les réseaux sociaux du partenaire, 
lorsque ces sites existent, une description succincte de l’opération Interreg, en rapport 
avec le niveau du soutien octroyé par un fonds Interreg, y compris de sa finalité et de 
ses résultats, qui met en lumière le soutien financier du fonds Interreg; 

b) en apposant de manière visible une mention mettant en avant le soutien octroyé par un 
fonds Interreg sur les documents et les supports de communication relatifs à la 
mise en œuvre de l’opération Interreg qui sont destinés au grand public ou aux 
participants; 

c) en apposant des plaques ou des panneaux d’affichage durables bien visibles par le 
public, présentant l’emblème de l’Union conformément aux caractéristiques techniques 
figurant à l’annexe IX du règlement (UE) 2021/1060, dès que commence la réalisation 
physique d’une opération Interreg comprenant des investissements matériels, l’achat 
d’équipement ou l’installation d’équipement acheté, pour les opérations soutenues par 
un fonds Interreg dont le coût total dépasse 100 000 EUR; 

d) pour les opérations Interreg ne relevant pas du point c), en exposant à l’attention du 
public au moins une affiche de format A3 au minimum ou un affichage électronique 
équivalent, présentant des informations sur l’opération Interreg qui mettent en avant le 
soutien octroyé par un fonds Interreg;

e) pour les opérations d’importance stratégique et les opérations dont le coût total 
dépasse 5 000 000 EUR, en organisant un événement de communication et en y 
associant la Commission et l’autorité de gestion responsable en temps utile.

ARTICLE 36
Règlement (UE) 2021 - 1059 relatif à la coopération territorial 
européenne (CTE)

Pour posters, panneaux d’affichage et 
plaques

↓
Générateur en ligne de la Commission

https://www.europe-en-auvergnerhonealpes.eu/sites/default/files/FINANCEMENT-EUROPEEN/Programmes21-27/reglement_ue_2021_1059_cte.pdf
https://ec.europa.eu/regional_policy/policy/communication/online-generator_fr?lang=fr


5) En ce qui concerne les fonds pour petits projets, le bénéficiaire s’assure au moyen des 

conditions contractuelles que les destinataires finaux respectent les exigences en matière de 

communication publique concernant l’opération Interreg.

6) Lorsqu’aucune action corrective n’a été mise en place, l’autorité de gestion applique des 

mesures, dans le respect du principe de proportionnalité, en annulant jusqu’à 2 % du soutien 

octroyé par les fonds: 

a) au bénéficiaire concerné qui ne respecte pas les obligations qui lui 

incombent en vertu de l’article 47 du règlement (UE) 2021/1060 et des 

paragraphes 4 et 5 du présent article; et/ou

b) au destinataire final concerné d’un fonds pour petits projets ou d’instruments 

financiers qui ne respecte pas les obligations énoncées au paragraphe 5 du 

présent article.

ARTICLE 36
Règlement (UE) 2021 - 1059 relatif à la coopération territorial 
européenne (CTE)

https://www.europe-en-auvergnerhonealpes.eu/sites/default/files/FINANCEMENT-EUROPEEN/Programmes21-27/reglement_ue_2021_1059_cte.pdf


Une nouveauté 2021-2027

Un nouveau défi pour la communication, le suivi et la 

participation de la Commission Européenne

• … apportent une contribution significative à la réalisation 

des objectifs du programme.

• … impliquent des mesures spécifiques de suivi et de 

communication.

• … visent à raconter l’histoire d’un programme.

OPÉRATIONS D’IMPORTANCE STRATÉGIQUE



À QUOI POURRAIT RESSEMBLER UN ÉVÉNEMENT DE COMMUNICATION ?

événements assurant une forte 

couverture médiatique, comme 

les conférences de presse, les 

visites de journalistes au projet et 

d’autres formats 

des campagnes dédiées 

autour de l’opération

événements d’inauguration 

ou de clôture, comme 

l’ouverture d’un centre, des 

travaux de finition, etc.

activités mettant en valeur les 

réalisations des projets (visites 

de laboratoires, installations 

rénovées, visites sur le terrain, 

portes ouvertes, foires, etc. 

événements favorisant une plus 

grande mobilisation et impliquant 

les utilisateurs finaux ou les publics 

cibles, comme les concours, les 

visites guidées, les ateliers, etc.

événements spécifiques offrant une 

expérience de projet unique, tels 

qu’expositions, contes, pièces de 

théâtre, défilés de mode, etc.

tout autre format d’événement ou 

activité de communication qui 

reconnaît le soutien des fonds et qui 

fait intervenir le CE et l’AG



• Utiliser des termes simples

• Traduire dans les deux langues du 
Programme

• Prêter attention au caractère transfrontalier
des activités de communication (EXEMPLES 
À NE PAS SUIVRE: un événement de clôture
en France avec les partenaires français, un 
événement de clôture en Italie avec les 
partenaires italiens; cartes de parcours
touristiques transfrontaliers retraçant
uniquement les parcours italiens; produits de 
projets disponibles dans une seule langue et 
jamais traduits) 

• Faire la différence – avoir un impact !

QUELQUES RECCOMANDATIONS



• Lignes directrices opérationnelles sur l’utilisation de 

l’emblème de l’UE

• Guide des obligations de communication 2021-2027

• Pour télécharger les logos Interreg ALCOTRA

• Pour télécharger les icônes des objectifs spécifiques : 

Inforegio - Download centre for visual elements

• Interreg Brand Design Manual 2021 – 2027

• Générateur en ligne de la Commission Européenne pour 

posters, panneaux d’affichage et plaques

RESSOURCES UTILES

https://commission.europa.eu/select-language?destination=/media/1975
https://www.interreg-alcotra.eu/sites/default/files/Aura-CharteAlcotra-KitCom-exe%20%28002%29.pdf
https://www.interreg-alcotra.eu/sites/default/files/logos%20Interreg%20ALCOTRA%202021-2027.zip
https://ec.europa.eu/regional_policy/information-sources/logo-download-center_en
https://www.interact-eu.net/library?title=&field_fields_of_expertise_tid=37&field_networks_tid=All#3636-interreg-brand-design-manual-2021-2027
https://ec.europa.eu/regional_policy/policy/communication/online-generator_fr?lang=fr



